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La Crise du
Téléphone interurbain.

Mauvaises communications en pro-vince. — C'est la faute de la chaleur,
déclare l'administration. — N'est-ce
pas surtout la faute de l'outillage?
Au moment où le service téléphonique s'a-

méliore à Paris, il va de mal en pis en pro-
vince. Cet été, les communications ont été dé-
plorables entre les divers points de la France.

: et jamais on n'a eu à enregistrer tant de récla-
mations justifiées. Dans les villes d'eaux et les
bains de mer, le service a été souvent impra-
ticable.

C'est la crise de l'interurbain, que nous an-
noncions depuis longtemps, et qui ira en s'ag-
gravant tant qu'on n'aura pas recours à_une
réforme radicale.

A
Voici,, par exemple, ce qu'écrit M. Dalimier

député de Seine-et-Oise, dans la France pos-
tale :

« Quelle est la situation en province ?

« Afin qu'on ne m'accuse pas de pousser les
choses au noir, voici ce qu'il m'a été donné die
constater récemment. Les appareils « Stan-
dard » en service, sont fréquemment en très
mauvais état ; mécaniciens et monteurs per-
dent, à des réparations incessantes autant

qu'inutiles,- un temps précieux et c'est à
grand'peine que receveurs et employés arri-
vent à tirer parti des rossignols sans cesse en
« dérangement ». Beaucoup de bureaux prin-
cipaux sont insuffisamment dotés en person-
nel: il est naturellement impossible aux agents
de faire face, sans surmenage, à toutes .les de-
mandes dé communication, surtout pendant la
période si difficile des villégiatures, et. à plus
forte raison, renseigner les clients sur le nu-
méro qui-leur est attribué lorsqu'il s'agit de
conversations interurbaines.

« Je citerai à ce sujet un fait typique.
<(

Un malheureux abonné rural (un entêté
sans doute) a demandé Nancy trois jours du-
rant sans pouvoir l'obtenir, et cependant son
centre départemental est relié directement au
chef-lieu de Meurthe-et-Moselle ; c'est vaine-
ment que son bureau d'attache a réclamé les
indications utiles quant au numéro à attribuer
à cette demande de communication.

« Et remarquez que le personnel affolé,
énervé par un travail écrasant, ne peut être
incriminé en la circonstance.

«
Ôr, Nancy et le centre départemental au-

quel je fais allusion, sont tous les deux des
villes importantes en communications suivies-,
elles sont même relativementvoisines et cepen

.dant les communications annulées entre elles
ne se comptent plus : le cas n'est pas unique,
c'est par milliers que ces faits se reproduisent
journellement sur l'ensemble du territoire. Le
commerce se plaint à juste litre de pareilles
entraves.

<(
Pendantce temps, l'Administration se de-

mande : Quelles lignes vais-je construire ?
commencerai-je par l'Est, le Nord ou le Midi ?
Pas plus qu'ailleurs, elle n'a ici de program-
me : le hasard seul préside à ses décisions.

« Peu de situations méritent de retenir à
un tel degré son attention : la collaboration
des directions départementales peut être, en
cette matière, absolument efficace, à condition
que les propositions fournies soient mises au
point, fondues dans un programme d'ensem-
ble qu'il est urgent d'établir, et plus urgent
encore de réaliser. » j

L'Administration s'est émue, et elle a ré-
pondu par un communiqué, dans lequel elle
rejette la faute... sur la chaleur et des orages :

« L'Administration des Postes et Télégra-
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plies est saisie de nombreuses réclamations
au sujet des interruptions qui se produisent
depuis un certain temps dans le fonctionne-
ment des lignes téléphoniques.

« Ces dérangements sont dus à l'élévation
anormale de la température.; la chaleur dila-
tant les fils, modifie leur tension et produit
des anélanges entre eux.

« D'autre part, l'extrême sécheresse pro-
voque une tension appréciable des poteaux
en bois, qui entraîne elle-même, soit des con-
tacts entre les conducteurs qu'ils supportent,
soit leur rupture. La caractéristique de la plu-
part des défauts qui se manifestent ainsi, est
l'intermittence, ce qui en rend particulière-
ment difficile la localisation et la recherche.

« Enfin, les orages fréquents et les incen-
dies d'herbes sèches ou d'arbustes le long
des talus des voies ferrées ont provoqué, en
beaucoup de points, la détérioration des li-
gnes.

. . -.

(t Bien que l'on ne puisse compter sur la
cessation absolue de ces troubles avant le
retour de la température normale, des me-
sures sont prises pour remédier avec toute la
célérité possible aux inconvénients qui résul-
tent de ces perturbations. »

Evidemment, la canicule a bon dos !

Comme le fait remarquer spirituellement
La Liberté, « les poteaux se tordent, mais
les contribuables n'en ont guère envie... Lors-
que les chaleurs seront passées, nous aurons
des communications normales, excepté quand
il pleuvra, « parce que la pluie humecte les
poteaux » ; excepté quand' il fera du vent,
parce que le vent produit « une agitation ap-
préciable des fils télégraphiques » ; excepté
quand il gèlera, « parce que le froid produit
une contraction des métaux »... A part ces
cas exceptionnels... »

La-,vérité, c'est que seule une réforme im-
médiate et radicale de l'outillage interurbain
peut nous tirer du gâchis.

Dans la lettre suivante, que nous traduisons
d'une revue téléphonique américaine, un
abonné de la « Western Electric Company »

paie son tribut de remerciements pour l'atten-
tion donnée au transfert de son téléphone et

au. travail qui en est résulté. Quand notre
Administration des P. T. T. eh recevra-t-elle
une pareille ? Iiélas, probablement jamais !

A M. J.-F. Hyland; chef de district
Mon cher monsieur Hyland,

Je suis sûr que ce serait de l'ingratitude
que de ne pas vous remercier pour l'attention
que vous avez bien voulu apporter au transfert
de mon téléphone dans mon nouveau domi-
cile, tout aussi bien pour la promptitude qui y
a été apportée, que pour la manière dont le
travail a été fait, — l'emplacement indiqué
par votre employéétantbeaucoup mieuxchoisi
que je ne pouvais l'avoir fait moi-même ; enfin
toutes choses ayant été plus que satisfai-
santes.

Votre sincèrement.
B.-S. CULP.

Notre scepticisme justifié. — Mise enservice reculée a l'an prochain.
Nous avions raison de nous montrer scep-

tiques il y a quelques mois, quand l'Adminis-
tration annonçait la mise en service du nou-
veau Gutenberg pour juillet 1911. 11 y avait,
sans doute, une erreur d'un an ! Encore est-il
fort douteux que le nouveau bâtiment soit
prêt en juillet 1912.

.
__C'est ce qui résulte d'une récente enquête

du. Petit-Parisien, dont un irédacteur a visité
les travaux. Ecoutons soïi récit :

« Le chef villégiature quelque part sur les
rives océanes... et son remplaçant ne put que
m'exprimer le regret profond qu'il éprouvait,
de ne pouvoir me renseigner... Il me con-
seilla paternellement de visiter moi-même les
travaux... Et bénévolement je redescendis
l'escalier pour m© perdre dans les méandres
du chantier. Là, je rencontrai un ouvrier qui,
assis sur un tas de gravats, essuyait son front
emperlé de sueur.

— Il paraît, lui dis-je dé l'air le plus en-
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gageant du monde, qu'on va bientôt inau-
gurer le bâtiment?

L'homme effila, goguenard, sa moustache
grise de plâtre.

— Si y faisait pas si. chaud, ce que je me
tordrais, nie dit-il incivilement. Sûrement
qu'on l'inaugurera un jour ou l'autre, ce bâ-
timent de malheur... Mais c'est pas encore
demain...

— Cependant, repris-je, la Chambre a volé
un projet de loi portant autorisation d'enga-
gement d'une dépense de 11 millions 667.700
francs pour l'amélioration et l'extension du
service téléphonique de Paris.

— Je ne dis pas, fit l'homme avec entête-
ment, mais pour ce qui est de l'inauguration,
on a tout le temps de préparer les discours...
Tenez, venez voir.

Dans la demi-obscurité, parmi les pulvéru-
lences du ciment et du plâtre, nous nous mî-
mes en chemin. Partout, ce ne sont que po'it-
Ires, gravats., tas de briques, tas de sable,
las de pierres... Impossible d'avancer en ligno
droite. Je me croyais dans l'urne des grottes
des gorges du Tarn.

— Le seul avantage, dit mon compagnon,
c'est qu'il fait plus frais ici que dehors...

C'est vrai... Il règne, dans celle obscure
bâtisse, dont le gros oeuvre seul est à peu
près ache c, une température de cave...

'— Ça ne sera tout de même pas fini avant
huit ou dix mois, reprit mon bonhomme, en
hochant la têle... El puis faudra construire
les multiples », comme y disent ici... Ça de-
mandera encore autant... En admettant qu'on
donne l'argent nécessaire, sans lésiner, on
pourra peut-être en finir en treize ou qua-
torze mois./. On ne peut.tout de même pas
d>re qu'on est prêt... Sans mentir, monsieur,
peut-on dire ça ?

— Enfin, dis-je, on a tout de même tra-
vaillé avec ardeur

— Bien sûr, bien sûr, a-épondàt mon hom-
me,, n'empêche que si on n'avait pas tant
chicane les crédits, les dépenses et les mar-
chés... ça serait rudement'» plus avancé...
Maintenant, si c'était un effet de vot' bonté,
on pourrait peut-être aller prendre un
verre... »

Si l'on en croit les renseignements donnés
par l'Administration, l'installation du nouveau

Gutenberg ne laisserait rien à désirer. Nous
voudrions bien le croire.

La hauteur, prise des « semelles » jusqu'au
faîte, atteint 36 mètres.

Les fondations ont été renforcées par une
puissante armature de ciment armé. L'ossa-
ture du bâtiment est faite également de po-
teaux métalliques et de ciment armé.

.

Il y aura quatre étages, éclairés par de
vastes baies. Les risques d'incendie seront
réduits au minimum.Les dégagements seront -

aussi spacieux que nombreux. Les gaines des
cables électriques qui montaient aux étages
cl qui constituaient autant de cheminées d'ap-
pel activant la propagation de l'incendie, ont
disparu.

Entre chaque étage, on a établi des plan-
chers jumeaux, constitués par une armature
en ciment armé. Un espace libre de 75 cen-
timètres de hauteur a été ménagé entre eux,
de façon à éviter que le feu se propage d'un
étage à l'autre.

Les sous-sols ont gagné en hauteur, puis-
qu'ils' montent jusqu'au premier étage, /le
rez-de-chaussée étant, par suite, supprimé.
On a enlevé les câbles qui s'y trouvaient pré-
cédemment et dont la surveillance était dif-
ficile. On y installera un garage pour les
automobiles des postes. Les voitures y péné-
treront facilement, car la rue Gutenberg va
être abaissée en pente dlouce.

Au premier étage seront installés les câbles;
au second, les bureaux ; au troisième, les
« multiples » ainsi que les demoiselles du
téléphone.

Attendons avant de juger. Mais n'est-il pas
piquant que l'Administration reconnaisse
elle-même que les gaînes des cables électri-
ques « constituaient autant de cheminées
d'appel activant la propagation de l'incen-
die ». Nous n'avons jamais mieux dit nous-
mêmes !

L'opératrice. — Quel numéro demandez-
vous ?

— Donnez-moi 12.30.
L'opératrice. — Nous n'avons pas ce nu-

méro.
— Pourtant, une personne est venue il y
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a quelques instants à mon bureau et m'a fait
dire de l'appeler à 12.30.

Un nouvel abonné, peu au courant en ma-
tière téléphonique, mécontent de voir que fort
souvent on lui répondait « ligne occupée »,
prit son appareil sous le bras et le rapporta
au Central en priant de le changer pour un
autre dont la ligne ne serait pas toujours ainsi
occupée.

Extrait des
••" Annales Parlementaires Belges ".

Séance de la Chambre des Représentants du
18 juillet 1911.

Discours de M. le Ministre
des Chemins de fer, Postes & Télégraphes.

La Belgique prépare une importante ré-
forme de tarifs, comme on le verra par le
discours suivant, et va adopter le sxjstème à
palier ou forfaitaire gradué, que nous avons
toujours préconisé. Quand pourra-l-on enfin
introduire cette réforme en France ? —
N. D. L. R.

Quant aux taxes, voici les conclusions aux-
quelles nous avons abouti. Il convient •— et ce
régime est adopté dans tous les pays de pro-
grès, en matière téléphonique — qu'il y ait
une taxe dé base répondant en quelque sorte
aux frais de lignes, d'appareils, etc. Cette
taxe de base est indispensable, que l'on cause
ou que l'on ne cause pas. Vous allez peut-être
vous étonner de cette affirmation. C'est qu'en-
effet, il arrive que des abonnés au -téléphone
ne causent pas et se servent uniquement de
leur appareil pour « recevoir » les communica-
tions qui leur sont adressées.

Après avoir établi notre « prix-coûtant »,
nous en sommes arrivés au système que voici :-

Dans les réseaux relativement faibles, de
mill

>
abonnés, — c'est le cas de presque tous

les réseaux de Belgique, même celui de Mons
qui paraît cependant très important — nous
appliquerons une taxe de base de 110 francs.

Dans les réseaux de 1.000 à 10.000 abonnés.
et il n'en existe presque pas en Belgique, la
taxe de base sera de 120 francs ; dans ceux qui
comptent au delà de 10.000 abonnés — il n'y
a qu'un réseau de cette importance — elle
sera de 130 francs.

Dans les réseaux très importants, ce que
nous offrons au public représente évidemment
une valeur bien supérieure à ce que compor-
tent les réseaux relativement faibles.

A côlé dé la taxe de base, ,il doit y avoir une
taxe d'exploitation ou de conversation.

Cette dernière doit être calculée de façon,
non pas, je le répèle, à nous permettre de réa-
liser des bénéfices, mais à couvrir largemenl
les frais d'exploitation. Les abonnés se range-
ront eux-mêmes, d'après le nombre probable
de leurs conversations, dans l'une des quatre
catégories principales que voici :

La. première comprendra ceux qui estiment
n'avoir pas plus de quatre conversations par
jour ouvrable ; c'est le premier palier de con-
versations, les abonnés de cette catégorie au-
ront à payer 40 francs par an. Si un de ces
abonnés dépasse sensiblementce palier, et s'il
ne va cependant pas au delà de 2.000 conver-
sations, il paiera une surtaxe supplémentaire
do 20 francs.

Le deuxième palier comprendra les abon-
nés qui estiment avoir besoin de 3.000 conver-
sations, et dans celte catégorie, l'abonnement
coûtera 80 fr. Si l'abonné dépasse ce pa-
lier, mais sans atteindre un total de 4.500 con-
versations, il devra payer-une surtaxe supplé-
mentaire de 25 francs.

La troisième catégorie comprendra les
abonnés qui croient avoir besoin de 6.000
conversations par an, et la taxe sera de 130
francs. Si un abonné de cette catégorie dé-
passe le chiffre de conversations fixé pour ce
palier sans atteindre 8.000 conversations, il
payera une taxe supplémentaire de 30 francs.

Enfin, le dernier palier comprendra les
abonnés qui ont droit à' 1.000 conversations
par an ; ces derniers payeront 180 francs.
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Les Sociétés de Consommation

Leur avenir.

« La consommation, c'est la paix : elle
pourra servir de base à une autre morale
qui sera la morale de Ja paix. La consomma-
tion comporte des différences de degré, mais
non de classes : tout homme est consomma-
teur-né. C'est Carlyle qui a fait remarquer
que toutes les fois que les hommes voulaient
oublier leurs querelles, sceller une réconci-
liation, faire un acte d'amour, ils n'avaient
rien trouvé de mieux que de se réunir dans
un banquet, c'est-à-dire faire acte de con-
sommation, et, pour la communion elle-mê-
me, l'Eglise n'a pas trouvé d'autre symbole.

« Aiii. point de vue de la morale économique,
donc, tout aussi bien qu'au point de vue de
h technique économique, les associations de
consommateurs peuvent marquer l'avènement
d'un facteur nouveau — et, comme les deux
qui sont à l'oeuvre en ce moment, et qui d'ail-
leurs sont aux prises, Capitalisme et Syndi-
calisme, ne sont pas tout à fait rassurants,
l'intervention de ce tiers doit être accueillie
avec sympalhie-iOU tout au moins .avec curio-
sité. Peut-être que le consommateur, après
avoir été si longtemps « le tiers oublié », de-
viendra « le tiers arbitre ».

CHAULES GIDE (La Grande Revue.)
Peut- être les commerçants et cultivateurs

du Nord ne sont-ils pas tout à fait d'avis, en
ce moment, que « la consommation, c'est la
paix ». Le consommateur ne sera-t-il pas plus
calme que l'ouvrier dans ses réclamations?
Il est vrai que le cas des abonnés au télé-
phone n'est pas fait pour l'encourager.

La question du téléphone
à Gonstantinople est définitivement

résolue.
Depuis que la Concession de l'installation', té-

léphonique avait été discutée, voici un an et
demi, le Parlement et la Presse ont discuté la
question à diverses reprises sans avoir jamais
pu donner une solution à la question.

Ce n'est que le 28 mars seulement que la
Cliambre des Députés a été appelée à sanction-

.
ner la convention intervenue à la suite des diffi-
cultés qui se trouvaient être aplanies.

Le Gouvernement s'étant convaincu qu'il sé-
rail pour lui 1res difficile et onéreux d'exploiter
directement le réseau téléphonique, à la suite
d'un exposé de l'affaire à la Chambre par le
Président de la Commission Parlementaire et
les explications fournies par le Ministre des Fi-
nances pour faire voir que la convention inter-
venue était favorable au Gouvernement, le vote
de la cession à la Société fut émis par la Ghaifl-
bre.

Voici les grandes lignes de cette convention :
Le réseau comprend le périmètre suivant :
De Roumélie Kavak à San Sléfano, d'Anato-

lie Kavak à Pendik en y comprenant les îles des
Princes.

La concession est accordée pour 30 ans,
moyennant une redevance annuelle à payer au
Gouvernement égale aux 15 0/0 du produit de l'ex-
ploitation.

Une société anonyme ottomane, au capital de
250.000 livres turques, sera constituée sous la dé-
nomination de « Société Ottoniane des Télépho-
nes » dans un délai de 6 mois à partir de Tirade
impérial sanctionnant la concession.

•

Les plans de l'installation devront être soumis
au Ministère compétent six mois après et les
travaux commenceront dès leur approbation. Ils
devront être terminés en 18 mois.

C'est donc dans deux ans environ que Cons-
lanlinople sera doté du réseau téléphonique

.

qu'on lui promet depuis si longtemps. L'Etat
s'est réservé un droit de rachat après la dixième
année d'exploitation.

C'est môme ce droit de rachat qui a nécessité,
._

rinlervcntion du Parlement conformément à la
loi sur les concessions.'

Il y a lieu de signaler diverses clauses acces-
soires de la convention et qui sont intéressantes
à signaler :

Ainsi dans le but de permettre l'emploi exclu-
sif des Ottomans, même parmi le personnel télé=
phonique, la Société créera une école de télé-
phonie ; elle installera également une usine de
réparai ion et de montage et éventuellement de
fabrication de cables et d'appareils.
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Le téléphone entre la France
et la Suisse.

,

Depuis le 1er septembre sont., mis en vi-
gueur les nouveaux tarifs téléphoniques appli-
cables dans les relations franco-suisses du
voisinage.

Les nouvelles taxes adoptées ont été arrê-
tées ainsi qu'il suit :

a) A 1 franc (au lieu de 1 fr. 50) pour
toute communication échangée entre deux-cen-
tres téléphoniques dont la dislance, à vol
d'oiseau, dépasse 20 kilomètres et n'excède
pas 50 kilomètres ;

6) A 40 centimes, au lieu de 0,60, pour tou-
te communication échangée entre deux cen-
tres téléphoniques dont la dislance à vol d'oi-
seau, ne dépasse pas 20 kilomètres.

En conséquence, à partir du l01' septembre
la taxe applicable dans les relations Tranco-
suisses de voisinage sera notamment de :

0 fr. 40 entre Evian et Lausanne, G ex et
Genève, Morteau et La Chaux-de-Fonds ;

1 fr. entre Annecy et Genève, Thonon et
Monlreux, Monbéliard et Le Locle.

Le téléphone Paris-Vienne.
Un arrangementest à la veille d'être conclu

entre les administrations intéressées, pour
l'organisation d'un service téléphonique entre
la France et l'Autriche. Ce service, qui fonc-
tionnera prochainement, sera assuré par l'in-
termédiaire : 1° de la voie allemande ; 2° de
la voie suisse.

Au point de vue du tarif, le système de tari-
fication par zones, déjà admis dans les autres
relations téléphoniques internationales, est
adopté.

« On vous cause ».
Il paraît que ce barbarisme téléphonique et

officiel a enfin vécu.
Le ministre des postes et télégraphes, avant

de partir en vacances, a décrété sa mort. Dé-
sormais, ces demoiselles du téléphone, qui
avaient pris pour règle absolue de répondre :

« On vous cause » lorsque la communication
semblait enfin établie, ont l'ordre de déclarer
sous peine d'amende : « On vous parle, ne
quittez pas !»

Celle réforme, qui n'a l'air de rien, aurait,
paraît-il, causô un vif émoi chez les dames
téléphonistes. Elles seraient restées quelque
temps avant de comprendre que l'on devait
dire « causer avec quelqu'un » au lieu de
« causer à quelqu'un ». Elles croyaient à
une chinoiserie et menaçaient de crier- à la
persécution. Mais, sagement, le commis prin-
cipal préposé aux réclamations leur a fait
comprendre qu'elles possédaient toutes leur
brevet supérieur et qu'il fallait, bien que les
clients s'en aperçussent.

Alors, n'est-ce pas, noblesse oblige !

Le refus des mandats-lettres.
Une personne refusant un mandat-lettre qui

lui est adressé peut-elle prendre, néanmoins
connaissance de la correspondance écrik. :"-

son adresse sur ce mandat-lettre ? Devant les
hésitations sur la marche à suivre en pareil
cas, l'Administration des P.T.T. a complété
ainsi les instructions relatives à cette nouvelle
création postale :

<(
Le destinataire qui refuse un mandat-let-

tre a la faculté de prendre connaissance de la
correspondance consignée sur le deuxième
feuillet de ce litre, préalablement détaché, et
de conserver ce feuillet. S'il ne le conserve
pas-, le facteur payeur l'annexe au mandat.

« Dans tous les cas, la mention « Refusé
>i

est inscrite- sur le titre pour indiquer au bu-
reau d'origine le motif du renvoi. »

C'est d'ailleurs un cas qui ne doit pas se
présenter tous les jours.

Le supplice téléphonique.

Le téléphone renouvelle parfois le supplice
de Tantale, si nous en croyons le journal
La Suisse :'

((
Exposés au midi, les locaux de notre ré-

daction sont souvent gratifiés d'une tempéra-
ture qui varie entre 32 et 35 degrés, C'est dire
qu'il faut toute la rigueur d'une administra-
tion sérieuse, pour que l'on puisse affirmer
que, même par les chaleurs que nous tràver-



DES ABONNES AU TELEPHONE 9

sons, il n'y entre jamais ni bière, ni apéritif
glacé, ni même d'inoffensive limonade.

« Cela ne signifie pas qu'en travaillant, on
n'éprouve pas le désir d'un rafraîchissement
quelconque. Mais l'instinct du,devoir avant
tout, n'est-ce pas?

« Le sort de nos collaborateurs serait ce-
pendant supportable si, à toute heure du jour,
l'impératif téléphone ne se faisait entendre.

— Envoyez immédiatement trois douzaines
de siphons au bar Machin.

—Mais, vous n'y pensez pas! Si nous avions
ici des siphons, nous commencerions par les
vider. Ensuite, nous estimons n'avoir pas
d'ordres à recevoir de vous. Et enfin, nous
n'avons pas de garçon livreur, ni de camion.

« La conversation n'est pas terminée qu'un
autre coup de sonnerie se fait entendre dans
l'oreille de notre malheureux rédacteur :

— Vile, une caisse de limonades citron, en
demi-bouteilles. Joignez-y un tube d'acide car-
bonique...

« Par les chaleurs, il y a de quoi devenir
fou ! »

27 appels en 2 heures.
Une personne alla 'dernièrement au bu-

reau téléphonique de Clarmont (M. IL), et
passa des apjiels successifs dans la nouvelle
Angleterre.

Dans l'espace de 2 heures, chaque appel
fut répondu et les affaires traitées.

PAR M. BARBARAT, DIRECTEUR
de l'Office des Postes et Télégraphes de Tunisie (1).

{On remarquera que M. Barbarat se pro-
nonce nettement en faveur du TARIF FORFAI-
TAIRE GRADUÉ, qui a toujours été réclamé par
l'Association des abonnés au téléphone. —
A'. D. L. R.).

Les conditions d'une bonne exploitation

(1) Extraits d'un article paru dans les Annales des Postes
et Télégraphes.

technique des réseaux téléphoniques sont de
plus en plus à l'ordre du jour, maintenant
que les systèmes « automatiques » semblent
pouvoir entrer en concurrence avec les sys-
tèmes « manuels ».

... Pour réaliser autant que possible l'auto-
matisme, il faut que la téléphoniste n'ait pas à
faire des opérations entraînant un travail
mental qui, si faible qu'il paraisse, devient
très fatiguant à la longue. La miseen commu-
nication doit être un acte réflexe. Les règles
suivantes en découlent immédiatement.

1. La téléphoniste ne doit pas causer avec
les abonnés. C'est évidemment une cause de
relard et cela entraîne en outre une fatigue
importante.

2. Elle ne doit avoir qu'une seule catégorie
d'abonnés sur son tableau. Si l'enregistrement
des communications est adopté, il ne doit
donner lieu à aucune intervention de^sa part,
c'est-à-dire que Je comptage doit être automa-
tique.

3. La téléphoniste ne doit prendre aucune
note, n'avoir à transmettre aucun ordre la for-
çant d'une part à faire un travail mental et
d'autre part à attendre la réponse d'une collè-
gue, ce qui cause de grands retards.

En résumé la téléphoniste, dans tous les
cas, doit répéter le même geste. Elle ne doit
donner que les communications dont les
jacks sont à sa portée et doit être immédiate-
ment libérée.

I " La première règle, si elle est bien obser-
vée, a une influence très grande. Elle sup-
prime les causes de conflit immédiat enlre les
abonnés et les opérateurs, conflits qui, bien
que peu graves, sont souvent aigus et toujours
énervants. Ils nuisent non seulement à la rapi-
dité du service, mais font au personnel une
réputation tout à fait imméritée.

II faut donc que la téléphoniste puisse ren-
voyer à un service spécial qu'on peut appeler
M

renseignements », tout abonné qui a une
question à poser, des indications à obtenir ou
des observations à faire sur le service. Si les
« renseignements » ne peuvent solutionner la
question, le chef de bureau, peut être appelé à
intervenir, mais dans tous les cas l'opératrice
doit être, comme nous l'avons dit, immédiate-

:.. ment libérée.
La téléphoniste ne doit jamais avoir besoin

de rentrer sur la communication pour recon-
naître si la conversation est terminée, c'est le
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résultat obtenu par les signaux de supervisipn
i

dans le système dit à Batterie Centrale. Il est
inutile de décrire ce procédé bien connu, toul
en faisant remarquer que les autres fonctions
de la Batterie Centrale, alimentation des mi-
crophones des abonnés et appels du bureau,
peuvent être différées ou supprimées sans
nuire à la rapidité du service qui seule est
examinée actuellement.

Il est également très utile que la télépho-
niste n'ait pas à intervenir pour prévenir l'a-
bonné que la correspondancedemandée « n'est
pas libre » ou « ne répond pas ».

Il y a toujours, dans ces cas si fréquents,
motif de conversation pour l'abonné, d'où
cause de relard dans le service et de fatigue
pour le personnel. L'avis' « pas libre » doit
être donné automatiquementpar l'enfoncement
de la 2° fiche dans un jack spécial de « ligne
occupée ». L'abonné est prévenu par une série
de ronflements rythmés caractéristiques. Le
public a, il est vrai, besoin d'être habitué à ce
signal. C'est une charge pour le service des
renseignements au début ; mais on supprime
ainsi toute conversation entre la téléphoniste

""' et l'abonné, ce qui arrive souvent quand l'avis
est donné verbalement, l'abonné ne manquant
pas de demander à être rappelé, surtout si
c'est .autorisé par le règlement.

Le second cas « non réponse » est une
source encore plus grande de récriminations-.
Si la téléphoniste signale trop vite « ne répond
pas », elle risque de supprimer une communi-
cation parce que l'abonné demandé n'a pas eu
le temps de se présenter à l'appareil. Si on
prescrit à la téléphoniste de revenir sur la
communication à intervalles répétés, on lui
impose un travail supplémentaire nécessitant
un effort mental, ce qu'il faut absolument évi-
ter. C'est en outre une cause nouvelle de re-
tard. Dans la plupart des multiples modernes,
l'appel de l'abonné demandé se fait automati-
quement à intervalles réguliers, la clé d'appel
étant à enclenchement magnétique ou méca-
nique. Il est facile de faire entendre à l'abonné
demandeur le bruit de l'appel chez l'abonné
demandé et cette disposition dispense abso-
lument la téléphoniste de répondre à l'abonné
demandeur lorsque l'éducation du public est
faite.

L'abonné demandeur se rend compte que la
communication lui a été donnée et que le Bu-
reau Central ne peut pas faire plus ; il com-

prend très bien que toute nouvelle interven-
tion de la téléphoniste est inutile.

Après avoir attendu' plus ou moins long-
temps suivant sa patience et la connaissance
des habitudes ou de l'installation de son cor-
respondant, il raccroche son récepteur et la
communication est rompue par la téléphoniste
qui voit apparaître le signal de fin.

Nous considérons cette pratique encore peu
répandue comme très importante et comme le
complément nécessaire de l'appel automati-
que du demandé.

2° La deuxième règle nous paraît non moins
indispensable.

Quelle complication pour la téléphoniste si
elle doit chaque fois réfléchir à son geste sui-
vant la nature des abonnements ! D'antre part,
on sait, que tout pointage des communications
retarde considérablement le service et aug-
mente beaucoup le prix de revient de chaque
coimniunication.

L'emploi des compteurs à poussoir ne sim-
plifie le pointage qu'en apparence, car il faut
que la téléphoniste suive la conversation au
moyen des signaux de supervision. Si elle at-
tend que l'abonné demandé ail répondu, elle
perd beaucoup de temps, et si elle donne dans
l'intervalle une ou plusieurs communications,
il faut qu'elle revienne à celle qu'elle a aban-
donnée provisoirement, ce qui exige un tra-
vail mental pour se rappeler si elle a pointé ou
non la communication. Il est facile de consta-
ter par épreuves que beaucoup de communi-
cations ne sont pas pointées et que même quel-
quefois d'autres sont pointées à tort, même
par les meilleurs téléphonistes.

Cette considération nous fait rejeter com-
plètement l'abonnement à conversations taxées
unitairement. Nous le considérons comme le
plus défectueux dans un réseau d'une certaine
importance, parce qu'il ralentit le service et
élève le prix de revient de chaque communi-
cation, touten restantexposé à beaucoup plus
d'erreurs qu'on ne le croit •généralement, mê-
me avec un compteur à poussoir.

L'abonnement complet, c'est-à-dire donnant
droit à un nombre illimité de communications,
dispense de tout pointage.

Bien qu'il soit très supérieur au précédent
au point de vue de l'exploitation technique, il

a donné lieu à de vives critiques, justifiées
d'ailleurs, au point de vue de l'exploitation
commerciale. Il-est trop avantageux pour les
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uns, pas assez pouf les autres, et par l'abus
qu'il autorise, il contribue par un autre motif
à nuire aussi à la rapidité du service qui, je
le répète, est le seul point à envisager pour le
moment.

Aussi pour remédier à ces inconvénients
très apparents pour le public qui, au contrai-
re, ne voit pas ceux de l'abonnement à con-
versations taxées, on a proposé souvent de
supprimer l'abonnement à communications
taxées unitairement.

A notre avis le remède est pire que le mal.
Dans les bureaux -d'importance moyenne on
a même laissé subsister les deux modes d'a-
bonnement, en laissant le choix aux abonnés.
Cette combinaison est la plus mauvaise de
toutes, elle oblige la téléphoniste à réfléchir à
chaque communication, ou bien il faut grou-
per les abonnés de même espèce et alors on
n'est plus maître d'équilibrer le travail au
moyen du répartiteur intermédiaire.

Il faut donc rechercher une forme d'abon-
nement qui touten n'imposant aucun pointage
à la téléphoniste, tienne compte du désir très
naturel des abonnés de voir le prix varier avec
le service rendu. Cette forme, c'est l'abonne-
ment forfaitaire gradué.

L'abonné paie un3 redevance fixe à laquelle
s'ajoutent des taxes variables suivant la con-
sommation. Ce système est évidemment bien
préférable aux deux autres. Il n'impose aucun
travail supplémentaire à la téléphoniste qui
donne les communicationscomme dans le for-
fait complet, et la redevance exigée est suffi-
samment proportionnelle au service rendu, si
on choisit convenablement les échelons.

La difficulté c'est de classer les abonnés
d'après leur consommation. Le pointage à in-
tervalles variables peut conduire à des résul-
tats erronés et compliqué le service. Nous
pensons que le moyen le plus simple est d'a-
dopter sur chaque ligne un compteur fonc-
tionnant automatiquement quand la mise en
communication est réalisée.

Sans insister sur le côté technique, on voit
qu'on peut utiliser le contact produit par le
relais rie supervision quand l'abonné demandé
décroche, pour remplacer le contact établi à
la main par la téléphoniste.

Il semble alors à première vue que, puisque
chaque abonné a- un compteur, on pourrait'
revenir à la conversation taxée à l'unité : l'ex-
ploitation technique n'en serait pas ralentie,

le comptage étant automatique ; mais on se
heurterait à un autre genre de difficultés.
Avec le tarif à l'unité,les réclamations seraient
très nombreuses et le règlement en serait très
difficile, car on ne peut affirmer qu'il n'y a
pas quelques erreurs provenant de dérange-
ments notamment sur les lignes. Il faudrait
donc presque toujours admettre les demandes
de réduction présentées. Avec le tarif à éche-
lons les difficultés ne se produisent qu'au
voisinage des paliers.

En cas de réclamation on se rapporte au re-
gistre où sont consignés pour chaque abonné
les dérangements qui ont pu affecter sa ligne
ou son poste et il est lojours plus facile de ré-
gler équitablement la réclamation.

L-3 compteur ne doit être considéré que
comme .un instrument de statistique et non
comme un registre de comptabilité.

Les abonnés n'admettraient d'ailleurs pas
et avec raison un compteur automatique pour
le paiement des conversations à l'unité, si
ce compteur n'était pas sous leur contrôle.

La 3° règle nous semble avoir plus d'impor-
tance encore pour la rapidité du service.

C'est ainsi que la téléphoniste ne doit pas
prendre note d'une communication qui n'a pas
eu lieu pour cause de « ligne coupée ».

C'est à l'abonné demandeur à rappeler.
Cette obligation existe en général partout et
il ne faut pas s'en départir sous prétexte que
le public le demande. Loin d'être utile aux
abonnés, cette mesure est nuisible. D'ailleurs
si les communications sont données rapide-
ment et si le service est bien fait, les récla-
mations disparaissent d'elles-mêmes.

La téléphoniste ne doit pas enregistrer les
demandes de communications suburbames ou
interurbaines, mais renvoyer immédiatement
l'abonné à une annotatrice chargée d'inscrire
la demande sur un. feuillet spécial qui recevra
ultérieurement les indications utiles pour dé-
biter le compte individuel...

... C'est sur ce point que nous nous sépa-
rons totalement de la méthode d'exploitation
américaine, parce qu'elle force la téléphoniste
à transmettre des ordres et à attendre ses col-
lègues, ce que nous considérons conmme con-
traire à l'automatisme qu'on doit chercher à
réaliser. Il est inutile d'insister plus longue-
ment : mais nous considérons que, puisqu'on
exige des abonnés la transmission directe de
leur ordre à l'annotatriceinterurbaine, ce qui
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les force en plus à répéter leur propre numé-
ro, il n'y a aucune raison valable pour ne pas
suivre la même .méthode rationnelle pour les
communications entre bureaux. Ce n'est qu'à
celte condition qu'on obtiendra des télépho-
nistes l'unité des manoeuvres permettant de
ramener toutes les opérations à des actes ré-
flexes, faisant ainsi d'un système manuel un
système se rapprochant de l'automatique. .On
supprimera du même coup toutes les erreurs
de retransmission qui sont, malgré le zèle des
téléphonistes, très fréquentes.

Nous rejetons donc complètement, pour ar-
river à l'automatisme, la règle d'exploitation
qui force la téléphoniste à transmettre des
ordres sur des lignes, appelées pour celle rai-
son lignes d'ordres. C'est une cause d'erreurs,
de retards et de fatigue pour le personnel.

Il résulte des considérations exposées, que
les règles nécessaires pour arriver à l'automa-
tisme des mises en communications au moyen
des appareils manuels, n'entraînent aucune
sujétion inacceptable pour les abonnés.

Il leur est demandé de s'habituer à rester à
l'appareil, de comprendre la signification- du
signal

<( occupé », de constater que leur cor-
respondant a été appelé, et, par suite, de ne
pas exiger qu'on les prévienne des « non-ré-
ponses », de donner leurs orda'es de communi-
cations interurbaines avec leur propre-numéro
à une 2° téléphoniste annotatrice et enfin, par
analogie, dans le cas où le réseau est desservi
par plusieurs multiples, de demander d'abord
par son numéro le bureau où se trouve leur
correspondantet de donner ensuite leur ordre
directement à la 2° téléphoniste dite d'arrivée,
comme ils le donnent à l'annotatrice.

D'autre part, l'abonnement devra être uni-
que, forfaitaire à tarif gradué suivant la con-
sommation, avec une taxe fixe représentant
l'entretien des installations.

,

XJn ministre de la guerre qui ne pouvait
pas avoir la communication. ;

Est-ce une fiche de consolation pour les abon-
nés de savoir que parfois les ministres ne -sont
pas mieux servis qu'eux, et qu'un ministre de
la défense nationale lui-même peut, comme un

vulgaire pékin, né pas obtenir la communica-
tion ?

Le sujet a suggéré des commentaires spiri-
tuels à noire confrère d'Antin :

« De toutes les lettres du général de Galliffet
qui ont été publiées par le Malin, savez-vous
laquelle m'a le plus frappé ?

« C'est celle où le fameux sabreur écrit à
« son » président et ami qu'il a vainement cher-
ché à lui téléphoner.

« Ne me dites pas que Waldcck-Rousseau a
fait le sourd ou décroché le récepteur : son, ami-
tié pour Galliffet ne permet pas cette supposi-
tion. Non le ministre de la guerre n'a pu télé-
phoner.- au président du conseil parce que, tout
comme un simple contribuable, il s'est heurté à
l'incurie administrative.

« Les ministères ont des fils spéciaux ?
.

Oui,
mais ils sont desservis par l'administration des
téléphones

.
c'est tout dire. Et encore, il y a

douze ans,le service était mieux fait: les P. T. T.
étaient sages à celle lointaine époque. Tandis
qu'aujourd'hui...

« N'importe ! On a peine à imaginer le minis-
tre de la guerre renonçant à obtenir la communi-
cation avec le chef du gouvernement... Pourtant,
je me fais une idée approximative des jurons du
général. Rien n'exaspère comme le téléphone
récalcitrant, et qu'est-ce donc quand le supplicié
a le caractère phi tôt rageur qui était celui de
Galliffet ?

« Et s'il s'était agi de la déclaration de guer-
re ? Voyez-vous (mais en France, tout est possi-
ble) le chef de l'armée mis dans l'impossibilité
de téléphoner, en pareille circonstance, avec le
président du conseil ?

— Allô !... Mille tonnerres !... Je n'entends
rien dans ce s.,., fourbi !... Donnez-moi le prési-
dent du conseil... Hein? Comment ?... Quelle fri-
ture !... Pourtant, nous ne sommes pas encore
frits !...

« J'aime à supposer, malgré tout, qu'aujour-
d'hui le ministère de-la guerre est pourvu de té-
léphones'qui fonctionnent. Cela peut avoir son
importance, car, dans la guerre moderne, sou-
vent la victoire ne tient qu'à un- fil. »
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Par Fr. JOHANNSEN,
Directeur-administrateur

de la Compagnie dus Téléphones de Copenhague.

L'évolution moderne, la concentration toujours
croissante dans les grandes villes, est due à ce
fait que clans la plupart des établissements l'ex-
ploilalion en grand devient relativement la plus
économique. Il semblerait donc bizarre qu'il n'en
fui pas de même pour les téléphones, et cepen-
dant c'est un fait que l'exploitation téléphonique
devient plus difficile à mesure que son cadre
s'élargit. Les frais d'une ligne de téléphone aug-
mentent dans une proportion, plus grande que
sa longueur, parce que la ligne longue doit avoir
une dimension de fils plus grande pour obtenir
la môme conductibilité que la courte. Un bureau
de téléphone ne comptant que peu d'abonnés est
nne installation assez simple qui ne coûte pas
cher pour chaque ligne, tandis qu'un bureau à
beaucoup d'abonnés exige tout un appareil afin
de mettre tous les abonnés en communication
entre eux. Lorsqu'enfin une ville alanl d'abon-
nés qu'un seul bureau sera insuffisant, les frais
d'exploitation seront plus élevés, car il faudra
alors qu'un pourcentage toujours croissant des
conversations se fasse par le « Irunking », c'est-
à-dire qu'elles passent par une ligne de commu-
nication entre les bureaux et qu'elles nécessitent
le travail de deux opératrices, ce qui doublera les
frais de la conversation. Ces différentes causes
rendent le -.téléphone plus cher à mesure que
s'accroissent ta ville et son nombre d'abonnés.

En Europe, ce n'est que dans les plus grandes
villes que ces calamités se sont présentées dans
toute leur étendue ; mais au. bout de quelques alig-
nées, plusieurs villes se trouveront en présence
de difficultés considérables.

Quant à révolution du téléphone, l'Amérique
a devancé l'Europe. Mais la situation particu-
lière à l'y\mérique,un,o concentration plus grande
et un prix plus élevé de la main-d'oeuvre font
qu'en Europe on ne peut profiter qu'en partie
de l'expérience américaine. t.Le développement des téléphones à Copenha-
gue est bien supérieur à celui de la plupart des
autres villes européennes. Avec ses 500.000. ha-
bitants, Copenhague a presqu'aulant de télépho-

_nés que Hambourg dont le nombre d'habitants
est plus du double, et que Vienne qui est quatre
fois plus grande, tandis qu'elle a deux fois autant

de téléphones que Munich et d'autres villes de
la même grandeur. Avec ses 2 millions 3/4 d'ha-
bitants Paris a 48.000 téléphones contre les
31.000 de Copenhague. Puisque Copenhague
vient d'adopter son organisation téléphonique,
il est- à supposer que le développement qui y a
eu lieu présentera aux administrations des télé-
phones d'autres villes européennes un certain
intérêt.

Emploi du téléphone.
,.

Tandis que de 1905 à 1909 le nombre d'abon-
nés de Copenhague s'est élevé de 19.000 à 31.000,
le nombre de conversations quotidiennes de cha-
que abonné s'est abaissé de 9,1 en 1905 à 8,2 en
1909. Cela est dû à ce qu'un grand nombre des
nouveaux abonnés n'exigent que peu de communi-
cations. Les 1.600 abonnés des téléphonés à qua-
tre par exemple, dont le nombre a augmenté de-
puis 1908, ont eu en -moyenne à peine une conver-
sation par jour. Néanmoins il faut remarquer
qu'en même temps que le nombre d'abonnés à peu
de conversations s'est élevé, le nombre des con-
versations de chacun des gros abonnés se trouve
augmenté. Ce développement est tout naturel :
les grands commerces emploient de plus en plus
leur téléphone, tandis que l'accroissement du
nombre des abonnés est surtout dû à .d'autres
classes sociales chez qiri le besoin d'un téléphone
se fait de plus en plus sentir.

La répartition du nombre de conversations
des abonnés résulte du tableau suivant :

TABLEAU I.
Nombre de conversations Pour cent Pour cent.

pnr an fies abonnés des conversations

Au-dessous do 1.000.
. .

33 10
1.000—2.000 ..... 33 20
2.000—4.000 .'.':.. 18 20
Au-dessus de 4.000 '.

. .
16 50

100 100

Ce tableau montre nettement qu'une moyenne
ne donne pas toujours des renseignements com-
plets. Il y a une différence essentielle entre le
tiers des abonnés qui emploient un dixième des

_communications de téléphone et le sixième qui
en emploient la moitié.

Cette différence' essentielle entre les « petits »
et les « gros » abonnés fait la base du système
téléphonique de Copenhague fixé en 1905 dont

-

les calculs ont été pleinement confirmés dans la
pratique. Le « petit » abonné réclamant le mini-
mum, absolu de la redevance fixe doit avoir une
installation aussi peu coûteuse que possible.
Comme les conversations sont peu nombreuses,
peu importe si les frais de chacune en deviennent
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un peu plus forts. Pour les « gros, » abonnés
avec -plusieurs milliers de conversations par an,
ce sont les frais de service qui deviennent déci-
sifs. Afin de diminuer les frais des conversations
et d'activer le service, il est donc avantageux de
faire des installations coûteuses pour lès gros
abonnés.

Dans ce qui suit, les conditions techniques qui
résultent des exigences sus-menlionnées absolu-
ment différentes des petits et des gros abonnés

^se-iont exposées. (A suivre).

On nous assure qu'avant peu de temps, l'ad-
ministration des téléphones aura à examiner un
appareil nouveau, lequel, s'il remplit la mission
que son inventeur lui assigne, pourra rendre de
très grands services à toute une fraction de la po>-
pula I i on pa risienne.

Il s'agit, en effet, d'un complcur-taxaleur télé-
phonique, avec paiement anticipé, pour une con-
versation de trois minutes, -et restitution automa-
tique de la perception, si la communication n'est
pas donnée par le bureau central, sans que celui-
ci intervienne en rien dans la restitution. La ca-
ractéristique de cet appareil, est son, indépen-
dance absolue. 11 se suffit, à lui-même, et n'exigera
que le passage d'un employé « ad boic », pour re-
cueillir la recette quotidienne, ou hebdomadaire,
avec une comptabilité, rigoureusement exacte,
des sommes qu'il aura encaissées, laquelle consti-

.

tuera un contrôle permanent et à demeure.
L'adoption de cet appareil mettrait le téléphone

à la portée de tous ceux qui n'ont pas un abon-
nement avec l'Etat, sans les obliger de courir soit
à une cabine publique, soit au, café, pour télépho-
ner à leurs correspondants abonnés.

Par extension, cet appareil doit supprimer in-
failliblement l'abonnement à taxe fixe, pour le
remplacer par une taxe d'utilisation, avec un, mi-
nimum, de perception assuré à l'Etat, pour cha-
que appareil.

Reste à savoir, si la pratique confirmera la
théorie, ce" qui constituerait, alors, un véritable
progrès.

Pa-.is. — Je lisais, dans votre avant-dernier
bulletin, que dans certains pays, lorsqu'un
abonné était demandé pendant son absence,
il était pris note de son demandeur et que,

moyennant une redevance annuelle, le de-
mandé, à son retour, pouvait connaître les
numéros qui avaient eu besoin de lui parler.

Ne croyez-vous .pas qu'à Paris cela aurait
une très grande utilité ?

Combien avez-vous d'abonnés qui n'ont au-
cun besoin d'employés ou qui ne peuvent s'en
offrir et qui seraient très heureux, moyennant
100 francs par an, d'avoir la facilité dont vous
parliez ?

Cela n'augmenterait pas beaucoup le tra-
vail, puisque déjà, lorsque un'abonné est plu-
sieurs fois sans répondre, ou bien qu'un de-
mandeur insiste, une surveillante prend note
du numéro et au premier appel du non répon-
dant, on l'avise de la demande dont il a été
l'objet.

A propos des faux employés du téléphone.

Pourquoi" l'administration n'envoie-t-elle
pas toujours les mêmes chez les mêmes abon-
nés et surtout pourquoi ces derniers ne por-
tent-ils plus la casquette qu'il avaient autre-
fois ?

Partout, les employés devant pénétrer dans
les intérieurs, que ce soit pour le gaz, l'eau,
l'électricité, ont un uniforme, ou au moins
une casquette ; ces messieurs de l'Etat se
croiraient peut-être amoindris pour cela?

Je ne sais comment vous jugerez ces sim-
ples observations, ni quel accueil elles au-
ront, mais vous pourriez les soumettre à vos
abonnés ou à qui de droit.

Recevez mes bien sincères salutations.
UN AUONNÉ.

Ces remarques nous semblent très justes.
Qu'en pensent nos lecteurs?

CHICMINS DE FEU PARlS-LYON-MÉDITETtRANÉE

Stations thermales desservies par le réseau P.-L.-M.
Aix-les-Bains — Châtelguyon (Riom) — Evian-les-
Bains — Fumades-les-Bains (Saint-Julien-les-Fuma-
des) — Genève — Menthon (Lac.d'Annecy) — Royat
—Thonon-les-Bains—Uriage(Grenoble)—Vichy, etc.
Billets d'aller et retour collectifs (de famille), 2» et S' clas-

ses, valables 33 jours, avec faculté de prolongation, déli-
vrés, du 1" septembre au 15 octobre, dans toutes les gares
du réseau P.-L.-M., aux familles d'au moins deux personnes
voyageantensemble. Minimun de parcours simple, 150 kilom.

Piix: La première personnepaie le tarifgénéral, la 2° per-
sonne bénéficie d'une réduction de 50 0/0, la 3° et les sui
vantes d'une réduction de 75 0/0.

Arrêts facultatifs aux gares de l'ilincrai're.
Demander les billets 4 jours à l'avance à la gare de départ.
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Train de chasseurs entre Paris et Gien.

La Compagnie rappelle aux chasseurs que, pour faciliter
leurs déplacements dans lés régions du Gàtinais, de la Pui-
saye et de la Sologne, elle met en marche, depuis le 26
août 11)11, un train express (1™ classe et wagon-restaurant)
qui circule pendant la durée de la chassé : les samedis et
veilles de fêtes, de Paris â.Gien; les dimanches et fêtes, de
Gien à Paris.

Paris, départ : 7 h. 35 soir.— Gien, arrivée : 10 h. 15 soir.
Gien, départ : 7 h 29 soir. — Paris, arrivée : 10 h soir.
Ce train ne prend pas de bagages enregistrés.

Relations entre Londres, Paris et l'Italie
par le Simplon.

1° Trains express quotidiens:
Aller: Départ de Londres: via Calais, 11 heures malin,

9 heures soir; via Boulogne, 2 h. 20 soir; via Dieppe, 10
heures malin. S h. -15 soir.

Départ de Paris: 2 h. 10 soir (V -L., L -S., 1" et 2° classes,
Pans-Milan, V.-R... Dijon-Ponlarlicr).

10 h. 05 soir (V -L., L.-S
,

1'" et 2» classes Paris-Milan;
lr° et 2° classes, Paris-Gènes ; 1™ et 2° classes, Dieppe-
Milan; 1" et 2e classes, Calais-Milan).

NOTA. — Ce train n'altend pas. en cas de retard, la cor-
respondance de 2 h. 20 de Londres.

S h. 20 malin (1" et 2" classes. Paris-Milan et Venise,
V.-R /Yaris-Dôle). '

Retour: Départ de Venise, 9 h: 25 matin ; de Gênes,
11 h. 20 malin (V.-L., L.-S., 1" et 2° classes, Milan-Paris;
lr° et 2o classes, Milan-Dieppe; L.-S., 1" et 2° classes, Mi-
lan-Cnlais).

Départ de Venise, 5 h. 30 soir ; de Gènes, 7 h. 15 soir
(L.S., V.-L

,
1'= et 2» classes, Milan-Paris ; lrr et 2° classes,

Gênes-Paris, V.-R., Pontarlier-Paris).
Départ de Venise, H h. 55 soir; de Gènes, 2 h 35 matin

(i'« et 2" classes, Venise et Milan-Paris, V.-R., Dôle-Paris).
Arrivée à Londres, via Calais, 5 h. 10 soir; via Boulogne,

3 h. 25 soir, 10 h. 45 soir ; via Dieppe, 7 heures soir.
2° Train de luxe « Obcrland-Simplon-Express» quotidien

V.-L., V.-R.

Aller: Départ de Londres, 11 heures matin; de Paris,
7 h. 50 soir.

Retour: Départ de Milan, 4 h. 20 soir.
Pour plus amples renseignements, consulter le Livret-

Guide-I'Ioraire P.-L.-M., vendu 0 fr. 50 dans toutes les gares
du réseau.

Expositions de Turin, Rome et Florence.

La Compagnie P.-L.-M. délivre sur son réseau, en même
temps que la « Tessera » (1 fr. 25 ou 10 fr. 50), des billets,
spéciaux à prix réduits, de toutes classes, dans les condi-
tions suivantes :

A. — Voyageurs se reniant en Italie et en revenant via
Modane et n'ayant en vue que la visite de l'Exposition de
Turin.

« Tessera
>> à 1 fr. 25 délivrée conjointement avec :

;i) Un billet aller et retour pour Modane-Turin ;
b) Un billet aller et retour pour Modane.
Validité: 10 jours. — Réduction : 40 0/0 sur le tarifgénéral.
B. — Voyageurs se rendant à Turin, via Vintimille, ou

aux Expositions de Rome ou de Florence, ou excursionnant
en Italie après la visite des Expositions de Turin, Rome ou
Florence.

Exposition internationale de Turin.

Trains spéciaux,!™, 0̂ et.3° classes, à marche rapide. Ré-
duction de 70 à SÔ 0/o suivant la distance.

La compagnie P.-L.-M. mettra en marche, à l'occasion de
l'Exposition de Turin, neuf trains spéciaux^ pendant le mois
d'octobre.

1° Les 7, 14, 21 et 2S octobre, au départ de Paris (déli-
vrance des billets à prix réduits pour ces trains, dans toutes
les gares du réseau, à parlir des 23 septembre, 1", S et
15 octobre pour les trains au départ de Paris. Nombre limité
de places dans les trains des 7 et 21 octobre).

2° Les 10 et 23 octobre, au départ de St-Etienne et de Lyon
(nombre limité de places. — Délivrance des billets à prix
réduits dans toutes les gares du réseau, à partir des 25 sep-
tembre et S octobre).

3" Les 6, 16 et 25 octobre, au départ de Marseille et de
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Cette (délivrance des billets à prix réduits, dans toutes les
gares du réseau, à partir des 23 septembre, .l*r et 10 octo-
bre.— Nombre de places limité dans les trains des .6 et
16 octobre).

La délivrance des billets cesse la veillé du jour du départ
du train à midi Retour, au gré des voyageurs, par tous les
trains du service régulier dans un délai de vingt jours.

Toutes les gares des réseaux de l'Est, de l'Etat, du Midi.
du Nord et d'Orléans délivrent également des billets à prix
réduits pour ces trains spéciaux.

Les voyageurs des ligues non desservies par les trains
spéciaux pourront les rejoindre aux gares d'arrêt en utilisant
les trains du service ordinaire.

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS

Limousin-Auvergne-Gorgesdu Tarn.

Billets d'aller et retour collectifs de faiuille, en 1", 2" et
3e classes.

Billets d'aller et retour individuels pour les stations ther-
males délivrés à toutes les gares du réseau du ier juin au
30 septembre, valables 10 jours, avec faculté de prolonga-
tion, réduction de 25 0/n en lre cl. et de 20 O/o en 2e et 3° cl.

JVof-a. — 11 est délivré du 1" au 15 juin et du 15 août au
30 septembre des billets d'aller et retour individuels vala-
bles 25 jours non compris les jours de départ et d'arrivée
pour la Bourboule, îeMont Dore, Cransac, Cliamblet-Néris
(Néris-les-Bains)et Evaux-les-Bains ; ces billets ne sont pas
susceptibles de prolongation.

Billets spéciaux d'excursion délivrés ilu 1er juin au 30 sep-
tembre au départ des principales gares du reseau, valables
30 jours avec faculté de prolongation, 3 itinéraires, permet-
tant de visiter les points les plus intéressants de l'Auvergne
et du Limousin, Le Mont-Dore, la Bourboule, Royal, Cler- |

' mont-Ferrand, les vallées de la Cère et de l'Alognon, Le
Lioran, les Monts d'Aubrac. etc.

Cartes d'excursion individuelles et de famille au départ de
Paris et des principales gares du réseau et donnant la faculté
de circuler a volonté sur deux zones déterminées :

lr" zone, délivrance du l°r juin au là septembre.
2« zone, délivrance du 15 juin au 15 septembre.
Durée de validité; un mois avec faculté de prolongation.
Pour les cartes de famille la réduction varie suivant le

nombre des personnes de 10 à 50 0/o.
Billets île voyages circulaires dans les gorges du Tarn dé-

livrés toute l'année, valables 30 jours avec faculté de pro-
longation,.divers itinéraires au départ de Paris, de Toulouse
et de Bordeaux.

Les voyageurs peuvent commencer leur voyage à toutes
' les gares situées sur l'itinéraire du voyage circulaire.

Pyrénées et Golfe de Gascogne.

Billets d'aller et retour individuels.pour les stations ther-
males, balnéaires et hivernales, délivrés toute l'année de
toutes les gares du réseau, valables 33 jours avec faculté de
prolongation et comportant une réduction de 25 0/o en 1">
classe et de 20 0/o en 2* et 3= classes.

Billets d'aller et retour de famille pour les stations ther-
males, balnéaires et hivernales, délivrés toute l'année de
toutes les stations du réseou sous condition d'un minimum
de parcours de 300 kilomètres aller et retour, réduction de
20 à 40 0/o suivant le nombre de personnes, validité 33 jours
avec faculté de prolongation.

Billets d'excursion délivrés toute l'année au départ de Pa-
ris avec 3 itinéraires différents, Dtâ'Bordcaux ou Toulouse,
permettant de visiter Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne,
{Biarritz), Pau, Lourdes, Bagnères-de-Bigorre,Luchon, etc.,
validité 30 jours avec faculté de prolongation. Prix, 1" et
3° itinéraires : 1" classe, 164 fr. 50; 2« classe, 123 fr. — Prix,
2« itinéraire : 1'-° classe, 163 fr. 50 ; 2e classe, 122 fr. 50.

Cartes d'excursions individuelles et de famille dans le
Centre de la France et les Pyrénées, divisées en 5 zones,
délivrées au départ de Paris et des principales gares du ré-
seau du 15 juin au 15 septembre, et donnant aux voyageurs
le droit de circuler à leur gré dans la zone de libre circula-

tion choisie par eux, validité un mois avec faculté de pro-longation.
Pour les billets de famille, la réduction varie, suivant'le

nombre des personnes, de 10 à 50 0/n.

Voyages d'automne en Espagne et au Maroc.

Pour faciliter les excursions en Espagne et au Maroc
pendant l'automne, saison très favorable pour la visite de
ces pays, la compagnie d Orléans délivrera du 15 septembre
au 15 octobre 1911,-au départ de Paris, des billets spéciaux
de 1" et 2° classes, à prix très réduits, permettant d'al-
leindre Madrid, Cordoue, Séville, Cadix, Grenade et Algé-
siras et comportant neuf itinéraires différents.

Validité pour le retour jusqu'au 31 décembre 1911, der-
nière date pour l'arrivée du voyageur à son point de déparl.

Faculté d'arrêt : en France, à Bordeaux, Bayonne et Hen-
daye ; en Espagne, à tous les points du parcours.Exemple de l'un des itinéraires précités: Paris à Algésiras,
vifi Bordeaux, Irun, Madrid, Cordoue, Bobadilla. Aller et
retour : 1™ classe, 2S6 francs ; 2U1C classe, 209 francs.

Les voyageurs munis de billets pour Séville trouveront à
cette gaie, du 15 septembre au 30 novembre inclus, dès
billets d'excursions valables 30 jours pour Xérès, Cadix et
Grenade (lrt classe : 63 pesetas 10; 2« classe : 47 pesetas 10).

D'Algésiras à Tanger, traversée en 3 heures environ.

Ce qu'on peut visiter en France en empruntant les
lignes du réseau d'Orléans.

Le réseau d'Orléans, situé au coeur de la Frunce, dessert
la riante Touraine, si riche en monuments et en souvenirs
historiques (Blois, Chambord, Amboisc, Chcnonccaux,
Loches, etc.).

Par la belle région de la vallée de la Loire, il conduit à
Angers, Nantes, et à la Cote Sud d'une Bretagne ancienne
aux plages réputées (La Bàule, le Pouliguen, Quiberon,
Belle-Ile, Concarneau, Douarnenez).

Au centre de la France le réseau d'Orléans permet de
visiter le Limousin, l'Auvergne avec ses fraîches vallées et
ses stations thermales(La Bourboule,leMont-Dore, le-Lioran,
Vic-sur-Cère, etc..) ou encore les merveilles naturelles des
Gorges du Tarn et du Quercy (Hocaniadour, Gouffre de Pa-
dirac, Grottes de Lacave).

Au delà enfin, par les grandes lignes de Bordeaux, .d'un
coté, Toulouse,de l'autre, qui sont aussi les routes d'Espagne
et du Portugal il donne accès à la région des Pyrénées.

Les beaux paysages de montagnes ainsi que nombre de
stations thermales (Luchon, Cauterets, Les Eaux-Bonnes,
Bagnères-de-Bigorre, Lamalou, Amélie. Vernet-lcs-Bains,
etc...) et les grandes stations thermales, balnéaires ou hiver-
nales de Pau. Biarritz, Saint-Jean-de-Luz, etc., ont con-sacré depuis longtemps la célébrité des Pyrénées.

Afin de faciliter le tourisme dans ces riches domaines, la
Compagnie d'Orléans offre au public de nombreuses combi-
naisons à prix très réduits, billets d'aller et retour indivi-
duels et de famille, billets circulaires, cartes de libre cireur
lalion, etc.. --Elle a, en outre, réalisé toutes les, commodités du voyageafin de rendre les excursions aussi agréables et rapides que
peu fatigantes.

NOTA
— Pour plus amples renseignements consulter le

Livret Guide Officiel de la Compagnie d'Orléans, en vente
au prix de 0 fr. 30 dans ses principales gares et stations
ainsi que dans ses bureaux de ville et adressé franco contre*
l'envoi de 0 fr. 50 à l'AdministrationCentrale du Chemin de
fer d'Orléans, 1, place Valhubert, à Paris, Bureau du Trafic-
Voyageurs (Publicité).

Cartes d'excursions eh Touraine
Ces cartes, délivrées toute l'année à Paris et aux princi-

pales gares de province, comportent la faculté de circuler
à volonté dans une zone formée par les sections d'Orléans
à Tours, de Tours à Langeais, de Tours à Buzançais, de
Tours à Gièvres, de Buzançais à Bomorantin et de Rorao-
rantin à Blois.

Elles donnent, en outre, droit.à. un voyage aller et retour,
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avec arrêts facultatifs, entre la gare de départ du voyageur
et le point d'accès à la zone définie ci-dessus.

Leur validité est de 15 jours, non compris le jour du
départ à l'aller, ni celui de l'arrivée au retour, avec faculté
de prolongation à deux reprises de 15 jours, moyennant
supplément.

Des cartes de famille sont délivrées avec une réduction
de 10 à 50 "/„ sur les prix des carias individuelles, suivant
le nombre des membres de la famille,

La Compagnie des chemins de fer de Paris à Orléans a
l'honneur de porter A la connaissance du public que le
Guide Illustré de son réseau pour 1911 est actuellement mis
en vente, au prix de 0 fr. 30 dans les bibliothèques dé ses
gares, dans ses bureaux de ville et dans lès principales
agences de voyages de Paris.

Il est également adressé franco à domicile contre l'envoi
préalable de 0 fr 50 à l'Administration Centrale, 1, place
Valliubert à Paris, Bureau du Trafic-Voyageurs (Publicité).

Ce Guide, de plus de 320 pages, illustré de nombreuses
gravures contient, en outre d'un certain nombre de plans et
de cartes, les renseignements les plus utiles pour le voya-
geur (description des sites el des lieux d'excursion en Tou-
raine, en Bretagne, en Auvergne, dans les Pyrénées cl le
Centre de la France,horaires des trains, principales combi-
naisons de tarifs, etc.).
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